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Commission des Compétitions Jeunes et Seniors 

SAISON 2022/2023 

 

 

 

 

 

 

 
 

PROCÈS-VERBAL N°63 
 

Réunion du : mardi 16 mai 2023 
 

Toutes les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires 

Courantes de la L.P.I.F.F., dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de leur notification (ce 

délai étant de 2 jours pour les Coupes Nationales et de 3 jours pour les Coupes Régionales), dans les 

conditions de forme prévues à l’article 31 du Règlement Sportif Général de la L.P.I.F.F.. 

 

 

COUPE DE FRANCE 2023/2024 

 

Rappel 

En cas d’indisponibilité du terrain, la rencontre sera automatiquement inversée. 
 
25813223 – BON CONSEIL AS / MONTSOULT BAILLET US du 21/05/2023 
Courriel de la Mairie de Paris. 
Cette rencontre aura lieu au stade Emile ANTHOINE à Paris 15ème. 
 
25813321 – PARIS 15 O. / FC VITRY 94 ACADEMIE du 21/05/2023 
Courriel de la Mairie de Paris. 
Cette rencontre aura lieu au stade Suzanne LENGLEN n°1 à Paris 15ème. 
 
25813306 – ESPOIRS DE DRANCY / NANTERRE AJSC du 21/05/2023 
Courriel de la Mairie de Paris. 
Cette rencontre aura lieu au stade Louis Lumière n°1 à Paris 20ème. 
 
25813225 – FLAMBOYANTS DE VILLEPINTE / COLOMBES LSO du 21/05/2023 
Demande de changement d’horaire des FLAMBOYANTS DE VILLEPINTE pour jouer à 15h30. 
Accord de la Commission, sous réserve de l’accord écrit de LSO COLOMBES, devant parvenir au plus tard 
le vendredi 19 mai 2023 à 12h00. 
 
25813351 – CHAUCONIN NEUFMOUTIERS FC / BONDY AS du 21/05/2023 
Courriel du FC CHAUCONIN NEUFMOUTIERS informant du forfait de son équipe. 
L’équipe de BONDY AS est qualifiée pour le prochain tour. 
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25813410 – VERRIERES LE BUISSON / COMBS LA VILLE du 21/05/2023 
Demande de changement d’horaire pour jouer à 15h30 de VERRIERES LE BUISSON. 
Accord de la Commission, sous réserve de l’accord écrit de COMBS LA VILLE, devant parvenir au plus tard 
le vendredi 19 mai 2023 à 12h00. 
 
25813434 – VERNEUIL L’ETANG USM 1 / BONNEUIL SUR MARNE CSM du 21/05/2023 
Courriel de VERNEUIL L’ETANG USM informant du forfait de son équipe. 
L’équipe de BONNEUIL SUR MARNE CSM est qualifiée pour le prochain tour. 
 
25813372 – FONTENAY AUX ROSES AS 1 / PAYS DE BIERES ENT.1 du 21/05/2023 
Courriel de PAYS DE BIERES ENT. informant du forfait de son équipe. 
L’équipe de FONTENAY SOUS BOIS AS est qualifiée pour le prochain tour. 
 
 

SENIORS - FEUILLE DE MATCH MANQUANTE 

 
La Commission demande au club recevant de transmettre la feuille de match sous peine de match perdu par 
pénalité après 2 rappels (art. 44 du RSG de la LPIFF) : 
 
1er Rappel 
24555819 – MITRY MORY FOOTBALL 1 / GRETZ TOURNAN 1 du 14/05/2023 (R2/C) 
 
 

SENIORS – CHAMPIONNAT 

     

24555429 – VIRY CHATILLON ES 1 / TORCY PVM US 1 du 27/05/2023 (R1/B) 

Reprise du dossier. 

Courriel du 06/04/2023 de la mairie de VIRY CHATILLON indiquant des travaux de réfection du terrain 

d'honneur du 1er mai au 02 octobre 2023. 

Courriel de VIRY CHATILLON ES et de la mairie de JUVISY informant de la mise à disposition du stade 

Raoul Perrin. 

La Commission autorise le déroulement du match sur le terrain Raoul Perrin à VIRY CHATILLON et demande 
au club de prendre toutes les dispositions afin d’assurer la sécurité des joueurs et officiels (avant, pendant 
et après le match). 
 
24555297 – FC 93 BOBIGNY BG 2 / CHATOU AS 1 du 27/05/2023 (R1/A) 
Demande du FC 93 BOBIGNY BG pour décaler le match au 28 mai 2023 à 15h00, en raison d’un match de 
NATIONAL 2 sur le terrain. 
Cette rencontre ayant un enjeu sportif et le match se situant dans les 2 dernières journées, la Commission 
refuse cette demande conformément à l’article 10.3 du R.S.G. de la L.P.I.F.F. et demande au club de lui 
communiquer un autre terrain pour jouer ce match, pour sa réunion du mardi 23 mai 2023. 
 
 
24555695 – IGNY AFC 1 / VERSAILLES 78 FC 2 du 28/05/2023 (R2/B) 
Demande de changement d’horaire (18h00) d’IGNY AFC, en raison d’un tournoi U8/U9 sur le terrain jusqu’à 
17h00, avec accord de VERSAILLES 78 FC. 
Vu le classement des 2 équipes, la Commission donne son accord (match sans enjeu sur les montées et 
descentes). 
 
 

FINALES DES COUPES DE PARIS CREDIT MUTUEL IDF 

U14 / U15 / U16 / U17 / U18 / U20 
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U14 SARCELLES AAS / DRANCY JA 
 Samedi 10 Juin 2023 

15H15 

 Stade Emile 
GAGNEUX  

rue Jonhstone et 
Reckitt – 91130 RIS 

ORANGIS 

U15 PARIS FC / PARIS SG 16H45 

U18 VERSAILLES FC 78 / FC MANTOIS 78 

Dimanche 11 Juin 2023 

15h45 

U17 JOINVILLE RC  / MONTFERMEIL FC 14h00 

U20 PARIS 13 ATLETICO / VITRY CA 94.2 14h45 

U16 AC .BOULOGNE BILLANCOURT / VERSAILLES FC 78 13h00 

 
 
 

U20 - CHAMPIONNAT 

 

 
24577597 – GARENNE COLOMBES AF 20 / PARIS 13 ATLETICO 20 du 28/05/2023 (R1) 
Demande de GARENNE COLOMBES AF d’avancer la rencontre au 27/05/2023 à 17H. Accord du club 
adverse. 
Accord de la Commission. 
 
24977526 – BAGNEUX COM 20 / VILLENEUVE AFC 20 du 14/05/2023 (R3/F) 
La Commission prend connaissance de la FMI et enregistre le forfait non avisé de VILLENEUVE AFC 20 
(2ème forfait) dans les 3 dernières journées (amende triplée conformément à l’article 23.1 et à l’annexe 
financier du R.S.G. de la L.P.I.F.F.). 
 
25069416 – VITRY 94.2 CA / MITRY MORY FOOTBALL 20 du 14/05/2023 (R3/B) 
La Commission prend connaissance de la FMI et enregistre le forfait non avisé de MITRY MORY FOOTBALL 
20 (1er forfait) - dans les 3 dernières journées (amende triplée conformément à l’article 23.1 et à l’annexe 
financier du R.S.G. de la L.P.I.F.F.). 
 
25069419 – MAISONS ALFORT FC 20 / CHELLES AS 20 du 14/05/2023 (R3/B) 
La Commission prend connaissance de la FMI de la rencontre et enregistre le forfait non avisé de CHELLES 
AS 20 (1er forfait) - dans les 3 dernières journées (amende triplée conformément à l’article 23.1 et à l’annexe 
financier du R.S.G. de la L.P.I.F.F.). 
 
24577589 – RACING CFF 20 / TORCY PVM US 20 du 14/05/2023 (R1) 
La Commission prend connaissance de la FMI et enregistre le forfait non avisé du TORCY PVM US 20 (2ème 
forfait) dans les 3 dernières journées (amende triplée conformément à l’article 23.1 et à l’annexe financier du 
R.S.G. de la L.P.I.F.F.). 
 
25069753 – ISSY LES MX FC 20 / VILLENEUVE LA GARENNE 20 du 14/05/2023 (R3/D) 
La Commission prend connaissance du rapport de l’arbitre ainsi que du courriel de VILLENEUVE LA 
GARENNE 20 et enregistre le forfait non avisé d’ISSY LES MX FC 20 (3ème forfait) - dans les 3 dernières 
journées (amende triplée conformément à l’article 23.1 et à l’annexe financier du R.S.G. de la L.P.I.F.F.).. 
Considérant qu’il s’agit du 3ème forfait et en application de l’article 23.4 du R.S.G. de la L.P.I.F.F., la 
Commission enregistre le forfait général d’ISSY LES MX 20. 
 
 
 

FEUILLES DE MATCH MANQUANTES 

U20 

 
La Commission demande au club recevant de transmettre la feuille de match sous peine de match perdu par 
pénalité après 2 rappels (art. 44 du RSG de la LPIFF) : 
 
1er RAPPEL : 
24577856 – TRAPPES ES 20 / BRETIGNY FCS 20 du 14/05/2023 (R2/B) 
24975170 – PARIS 19E ANTILLAIS 20 / PARIS SPORT CULTURE 20 14/05/2023 (R3/A) 
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U18 - CHAMPIONNAT 

 

24557544 – LES MUREAUX OFC 1 / VERSAILLES 78 FC 2 du 28/05/2023 (R3/B) 

Demande d’avancement de date des MUREAUX OFC, avec accord de VERSAILLES 78 FC. 

Cette rencontre aura lieu le dimanche 21 mai 2023. 

Accord de la Commission. 

 

24557677 – RED STAR FC 1 / ROISSY EN BRIE US 1 du 28/05/2023 (R3/C) 

Demande d’avancement de date, avec accord des 2 clubs. 

Cette rencontre aura lieu le dimanche 21 mai 2023 à 13h. 

Accord de la Commission. 

 

 

U17 - FEUILLES DE MATCHS MANQUANTES 

 
24963478 – COSMO TAVERNY / RED STAR FC du 16/04/2023 (R2/D) 

La Commission, 
après réception du rapport de l’arbitre précisant le résultat de la rencontre, 
constatant le non envoi de la feuille de match  par le club recevant après 2 rappels : 
1ère  demande le 18/04/2023 
2ème demande le 02/05/2023 
Par ces motifs, 
. donne match perdu par pénalité au club recevant, le club visiteur conservant le bénéfice des points 
acquis et des buts marqués lors de la rencontre en application de l’article 44 du R.S.G. de la L.P.I.F.F., 
COSMO TAVERNY :  -1 pt – 0 but 

RED STAR FC : 3 pts –2 buts. 

 

 

U17 - CHAMPIONNAT 

 

24962994 – AFP 18 / ISSY LES MOUYLINEAUX FC du 14/05/2023 (R2/A) 
Courriel d’ISSY LES MOULINEAUX FC. 
. enregistre le 2ème forfait dans les 3 dernières journées du FC ISSY LES MOULINEAUX. 
 
554 212 - EPINAY FOOTBALL ACADEMIE (U17 R2/C) 
À la suite de la décision de la Commission Régionale de Discipline du 10/05/2023 ayant infligé une 
suspension de terrain de UN (1) MATCH FERME à l’équipe U17 d’EPINAY FOOTBALL ACADEMIE, à 
compter du 1er Juillet 2023 ; le terrain de repli devant être neutre et situé en dehors de la ville d’EPINAY SUR 
SEINE. 
La Commission vous indique que la rencontre à purger avec un terrain de repli concerne le premier 
match à domicile de la Saison 2023/2024. 
 
24963334 – EPINAY ACADEMIE / LILAS FC du 04/06/2023 (R2/C) 
La Commission, 
Pris connaissance de l’accord des 2 clubs pour avancer la rencontre le dimanche 21 mai 2023. 
Vu le classement des 2 équipes, la Commission donne son accord (match sans enjeu sur les montées et 
descentes). 
 
 

U16 - FEUILLES DE MATCHS MANQUANTES 

 
La Commission demande au club recevant de transmettre la feuille de match sous peine de match perdu par 
pénalité après 2 rappels (art. 44 du RSG de la LPIFF) : 
 

1er Rappel 
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24572853 – CENTRE DE FORMATION FOOT PARIS 1 / BUSSY ST GEORGES FC 1 du 14/05/2023 

(R3/C) 

24572857 – BRETIGNY FCS  3 / CRETEIL LUSITANOS US 2 du 14/05/2023 (R3/C) 

24572988 – IVRY US 1 / VILLEJUIF US 1 du 14/05/2023 (R3/D) 

 
 

U16 - CHAMPIONNAT 

 

24572592 – SAINT OUEN L’AUMONE AS 2 / TRAPPES ES 1 du 14/05/2023 (R3/A) 
Courriel des 2 clubs et de l’arbitre officiel de la rencontre, 
La Commission enregistre le score du match comme suit : 
AS ST OUEN L’AUMONE : 1 but 
ES TRAPPES : 2 buts 
 
Liste des joueurs de l'équipe de SAINT OUEN L’AUMONE AS : 
1) BENBEHAR Bilal - licence :  2 546 921 137  
2) NIAKATE Tan - licence : 2 547 811 994 
3) CARVALHO SOARES Adriano - licence : 2 547 022 497  
4) ZANELLI Diego - licence : 2 546 936 215  
5) KHIARI Yanis - licence : 2 547 692 708 
6) CORREIA Katancran - licence : 2 547 807 343  
7) TRAORE Souleymane - licence : 2 547 752 192 
8) MAACHE Bouchaïb - licence : 2 546 992 323  
9) VERTUS Landreau - licence : 9 603 712 178  
10) GARNIER Ilian - licence : 2 546 718753 
11) LKIMA Bilal - licence : 2 547 788 096 
12) EZE David - licence : 9 602 574 515 
13) EL KAADAOUI Amine - licence : 2 547 352 937  
14) RAHAL Yassine - licence : 2 546 587 575 
 
Changement pour AS SAINT OUEN L’AUMONE  
6 pour le 13  
7 pour le 14  
8 pour le 12  
 
Éducateur : TOUNGARA Moussa - licence : 2 398 014 453   
Dirigeant : GARNIER Julien - licence : 2 330 046 344  
Arbitre assistant : CAMARA Boubakar - licence : 2 545 494 509 
 
Liste des joueurs de l'équipe de TRAPPES ES : 
Titulaires  
1 Mehalli Faris N°2547704149 
2 Ba Kawoye  N°2547923131 
3 Querrouani Ilyes N°2546631179 
4 MBaye Ale N°2547335016  
5 Moulin Melvin N°2546948523 
6 Dourado Rafael N°254781725 
7 Elimbi MOUDIKI Axel  Arnaud N°2546675300 
8 Tounkara Idrissa N°2546583856 
9 Sall Djibril N°2546966566bril 
10 Cissokho Oumar N° 2548178128 
11 Chadily Gauthier N°2547328446 
 
Remplaçants  
12 Raoud Yanis N°2546829613 
13 Hajjou Achraf N°2546584007 
14 Guessoum Sami N°2547371259 
Tous les remplaçants ont participé 
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Encadrement : Franck CHADEAU  N°2319939730 
Arbitre assistant 2 : QNIA Chakir N°2310929594 
Délégué assistant 2 : MOULIN Jean-Luc N°2546394950 
 
24572333 – PARIS UNIVERSITE CLUB 1 / AC BOULOGNE BILLANCOURT 2 du 28/05/2023 (R2/B) 
Demande de décaler le match au mercredi 31 mai 2023 à 19h00 du PARIS UNIVERSITE CLUB, avec accord 
de l’AC BOULOGNE BILLANCOURT. 
Accord de la Commission. 
 
24572861 – BRIARD SC / VAL YERRES CROSNE 1 du 28/05/2023 (R3/C) 
Demande d’avancement de date pour jouer le dimanche 21 mai 2023 de BRIARD SC. 

Accord de la Commission, sous réserve de l’accord écrit de VAL YERRES, devant parvenir au plus tard le 
vendredi 19 mai 2023 à 12h00. 
 
24572730 – ROISSY EN BRIE US 1 / VILLEMOMBLE SPORTS 1 du 28/05/2023 (R3/B) 
Demande d’avancement de date pour jouer le mercredi 24 mai 2023 à 18h00 de l’US ROISSY EN BRIE. 

Accord de la Commission, sous réserve de l’accord écrit de BRIARD SC, devant parvenir au plus tard le 
mardi 22 mai 2023 à 12h00. 
 
24572418 – BONDY AS / NANTERRE ES du 23/04/2023 reporté au 21/05/2023 (R2/A) 

Reprise de dossier. 

Après lecture dU courriel de BONDY A.S. et de l’attestation de la Mairie de BONDY en date du 16 mai 2023 
indiquant l’indisponibilité des terrains du stade Léo Lagrange en raison d’un évènement les 20 et 21 mai 
2023. 
De plus, indique l’impossibilité de déplacer le match sur le stade Gazzi, en raison de son indisponibilité. 
La Commission rappelle sa décision du 02 mai 2023 précisant qu’en cas de nouvelle indisponibilité de terrain 
le 21 mai 2023, le club doit proposer un terrain de repli, au plus tard le vendredi 19 mai 2023 à 12h00 
(conformément à l’article 10.5 du R.S.G. de la L.P.I.F.F..). 
A défaut de terrain de repli, la Commission statuera. 
 
 

U15 - CHAMPIONNAT 

 
24564793 VERSAILLES 78 FC / SENART MOISSY du 27/05/2023 – poule A 
Demande de VERSAILLES 78 FC pour avancer le match au samedi 20/05/2023 à 14h00. 
Accord de la Commission sous réserve de l’accord de SENART MOISSY qui doit parvenir au plus tard le 
vendredi 19/05/2023 – 12h00. 
 
24564883 FC 93 BOBIGNY BG / TORCY PVM US du 27/05/2023 – poule B 
La Commission, 
Pris connaissance de la demande du FC 93 BOBIGNY BG pour décaler le match à 16h00 au stade Henri 
Wallon 1 à BOBIGNY (motif : match équipe Seniors 1 – National 2), 
Considérant qu’il s’agit d’une compétition Nationale qui est prioritaire, 
Par ces motifs, 
Fixe le match à 16h00 au stade Henri Wallon 1 à BOBIGNY. 
 

U14 - CHAMPIONNAT 

 
24565061 – PARIS ST GERMAIN FC 1 / MONTFERMEIL FC 1 du 27/05/2023 (R1/B) 

En l’absence du retour de MONTFERMEIL, le match reste maintenu au 27/05/2023. 

 
24565238 MEAUX CS AC. 1 / VIRY ES 1 du 13/05/2023 (R2/A) 
Lecture de la FMI et du courriel de VIRY ES arrivé hors délais (le 13/05/2023). 
La Commission enregistre le forfait non avisé de VIRY ES dans les 3 dernières rencontres. 
 

24565145 BONDY AS 1 / ARGENTEUIL RC 1 reporté au 20/05/2023 (R2/A) 

Reprise de dossier. 

La Commission, 
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Pris connaissance des courriels de BONDY AS et de la mairie de BONDY indiquant l’indisponibilité du stade 
Léo Lagrange les 20 et 21 mai 2023 ainsi que le stade Robert Gazzi. 
Considérant qu’il s’agit d’un match reporté, 
Considérant dans sa décision du 02/05/2023, il était précisé qu’en cas de nouvelle indisponibilité, un terrain 
de repli devra être proposé, 
Considérant les dispositions de l’article 10.5 RSG de la LPIFF, 
Par ces motifs, 
Demande au club un terrain de repli, au plus tard le vendredi 19 mai 2023 à 12h00. 
A défaut de terrain de repli, la Commission statuera. 
 

24565515 DAMMARIE LES LYS FC 1 / RCP FONTAINEBLEAU du 27/05/2023 (R3/C) 

Demande de RCP FONTAINEBLEAU pour reporter le match au 31/05/2023 (pas de motif). 
La Commission ne peut pas répondre favorablement à cette demande et précise que le match peut 
éventuellement être avancé au mercredi 24/05/2023 avec l’accord de DAMMARIE LES LYS FC qui doit 
parvenir au plus tard le lundi 22/05/2023. 
 

U14 - FEUILLES DE MATCHS MANQUANTES 

 
La Commission demande au club recevant de transmettre la feuille de match sous peine de match perdu par 
pénalité après 2 rappels (art. 44 du RSG de la LPIFF) : 
 
1er Rappel 
 
Régional 1 – poule A 24564969 SENART MOISSY 1 / ISSY LES MOULIENAUX FC 1 du 13/05/2023 
Régional 3 – Poule B - 24565416 BUSSY ST GEORGES 1 / CLAYE SOUILLY 1 du 13/05/2023 
Régional 3 – Poule C – 24565508 FONTENAY SS BOIS US 1 / PALAISEAU US 1 DU 13/05/2023 

 
 

CDM - FEUILLES DE MATCHS MANQUANTES 

 
La Commission demande au club recevant de transmettre la feuille de match sous peine de match perdu par 
pénalité après 2 rappels (art. 44 du RSG de la LPIFF) : 
 
1er Rappel 
24571531 – CHEVILLY LARUE ELAN / PORTUGAIS ULIS du 14/05/2023 (R2/B) 
24571666 – MAGNY 78 FC / ST CYR LUSO du 14/05/2023 (R3/A) 
 

CDM - CHAMPIONNAT 

 
545 568 – PORTUGAL NOUVEAU ARCOP (R2/A) 
Courriel du club demandant des précisions sur le forfait général de son équipe. 
La Commission vous indique que trois forfaits consécutifs ou non de l’équipe entraînent le forfait général 
de cette équipe laquelle est placée la saison suivante dans la division ou série immédiatement inférieure 
(art. 23.4 du RSG de la LPIFF) 
 
24571398 – DRANCY FC / GARGES LES GONESSE FCM du 14/05/2023 (R2/A) 
La Commission prend connaissance de la FMI et du rapport de l’arbitre de la rencontre, 
. enregistre le 1er forfait non avisé dans les 3 dernières journées de GARGES LES GONESSE. 
 
24571668 – MONTROUGE GS / BEYNES FC du 28/05/2023 (R3/A) 
Demande d’avancement de date pour jouer le dimanche 21 mai 2023 de MONTROUGE GS, avec accord 

de BEYNES FC. 

Accord de la Commission. 
 
24571799 – PARISIENNE ES / ARCOP NANTERRE du 28/05/2023 (R3/B) 
Demande d’avancement de date pour jouer le dimanche 21 mai 2023 d’ARCOP NANTERRE. 

Accord de la Commission, sous réserve de l’accord écrit de l’ES PARISIENNE, devant parvenir au plus tard 
le vendredi 19 mai 2023 à 12h00. 
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ANCIENS - FEUILLE DE MATCH MANQUANTE 

 
La Commission demande au club recevant de transmettre la feuille de match sous peine de match perdu par 
pénalité après 2 rappels (art. 44 du RSG de la LPIFF) : 
 
1er Rappel 
24604460 – COMBS LA VILLE CA / ATLETICO BAGNOLET du 14/05/2023 (R2/B) 
 
 
 


